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Chères Artigatoises, chers Artigatois,

C’est avec une profonde reconnaissance que je m’adresse à vous 
aujourd’hui à travers cette Gazette.

La récente victoire aux élections municipales marque un moment 
important pour notre commune, et je tiens avant tout à remercier 
l’ensemble des électrices et des électeurs qui nous ont accordé leur 
confiance. Votre soutien nous honore et nous engage pleinement au 
service d’Artigat et de ses habitants.

Cette victoire n’est pas seulement celle d’une équipe, elle est celle 
d’un projet collectif, d’une volonté commune de faire avancer notre 
village dans un esprit de proximité, d’écoute et de dynamisme. Nous 
avons pleinement conscience de la responsabilité qui nous est confiée, 
et nous mettrons toute notre énergie à répondre à vos attentes et à 
améliorer le cadre de vie de chacun.

Plusieurs projets sont déjà en cours et illustrent notre volonté d’agir 
concrètement pour l’avenir d’Artigat. Le terrain multisports, attendu 
par de nombreux jeunes et familles, permettra de créer un espace de 
rencontre, de sport et de convivialité, favorisant la vie locale et le lien 
entre les générations. Il devrait être réalisé en cours d'année, dès que 
nous aurons obtenu l'accord des subventions demandées.

Par ailleurs, l’installation d’un pâtissier dans notre commune est 
également en bonne voie. Ce projet contribuera à dynamiser le 
centre du village, à soutenir l’économie locale et à offrir un service de 
proximité. C’est une étape importante pour renforcer l’attractivité et la 
vitalité commerciale d’Artigat.

Notre équipe municipale continuera à travailler avec sérieux, 
transparence et engagement pour mener à bien ces projets et en 
développer de nouveaux, toujours dans l’intérêt général.

Je vous remercie encore pour votre confiance et votre soutien.

Avec toute ma considération,

Le Maire d’Artigat

	 ÉDITO

Lionel Azéma
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ÉCHOS DE LA
MAIRIE
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ILS SONT NÉS
Le 23 janvier 2026, Eléna a vu le jour à Saint Jean De Verges. Elle vient agrandir le foyer de 
Madame Jenny ESCAICH et de Monsieur Anthony LOUBET, domiciliés 7 place de la Mairie, 
présente commune. 

Nous lui souhaitons la bienvenue et adressons nos félicitations aux parents.

ILS NOUS ONT QUITTÉ
Le 9 janvier 2026, Peter GUY est décédé en Irlande, domicilié aux Lannes, présente commune

Le 17 mars 2026, Alain BUOSI, est décédé à Saint Jean de Verges, domiciliée au 1 chemin des 
chênes, présente commune.

Nous adressons à leurs familles nos sincères condoléances.

RÉSULTAT DES ÉLECTIONS MUNICIPALES

Sur les 475 électeurs inscrits sur les listes électorales 
de la commune, 339 personnes se sont rendues aux 
urnes, le dimanche 15 mars, lors du premier tour des 
élections municipales. Le taux de participation s’élève 
à 71.37%.

La liste ‘UN NOUVEL ELAN POUR ARTIGAT’, conduite 
par Lionel AZÉMA, a remporté le scrutin avec 233 voix, 
soit  71.04 %  des suffrages exprimés. Elle a obtenu 13 
des 15 sièges du conseil municipal. 

La liste ‘ARTIGAT SOLIDAIRE 2026’, conduite par Marie 
MENEBOO, avec 28,96 % des voix, a obtenu 2 sièges.

Élus sur la liste UN NOUVEL ELAN POUR ARTIGAT : 
Lionel AZÉMA, Catherine BACQUIÉ, Bruno WEBLEY, 
Hiwot MARTINEZ, Romain ROUAIX, Audrey BABY, 
Damien FABRE, Noëlle FAGES, Bertrand GIRAUD, 
Hélène BERTHOUMIEU, Jean-Marc FRAGONAS, 
Fabienne LEOTARD, Rabah SEDDIKI

Élus sur la liste ARTIGAT SOLIDAIRE 2026 : Marie 
MENEBOO, Jean-Baptiste LE GRAND.

Les conseillers municipaux, nouvellement élus, se sont 
réunis le vendredi 20 mars pour l’élection du maire et 
des adjoints.

Lionel AZÉMA a été élu Maire d’Artigat avec 14 voix. 

Le conseil municipal a décidé de fixer à 3 le nombre 
d’adjoints, comme sur les précédentes mandatures. 
Damien FABRE a été élu 1er adjoint, Catherine BACQUIÉ, 
2e adjointe, et Bruno WEBLEY, 3e adjoint.
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TRAVAUX

Salle des fêtes
La nouvelle cuisine de la salle des fêtes est 

opérationnelle depuis fin janvier.
L’association Lez’apparatz a pu l’inaugurer pour la 

soirée choucroute, et l’atelier cuisine de l’ASCA a pu 
reprendre ses activités. Il semble que les nouvelles 
installations ont su satisfaire les utilisateurs !

Nous prévoyons l’affichage des règles d’utilisation du 
nouvel équipement pour garantir son bon usage et sa 
pérennité.

École
À la suite des préconisations de la commission de 

sécurité, que nous avons déjà évoqué dans la Gazette 
de janvier, des travaux sont en cours à l’école.

Le nouveau dortoir pour les plus petits est opérationnel 
depuis la rentrée des vacances d’hiver. Les travaux sont 

en cours dans la salle de motricité, afin de permettre 
également, dans cet espace, l’accueil des enfants de 
l’ALAE.

Grâce aux travaux ainsi réalisés, les enfants ne seront 
plus accueillis au 1er étage de l’école.

Bientôt un nouveau local pour l’Atelier sucré de 
Marius

L’ancien local loué par la Mairie à l’agence immobilière, 
sur la place de l’église, a été libéré en début d’année, 
afin de permettre l’installation de Marius, notre jeune 
pâtissier, dans un espace plus adapté.

Les travaux de la future pâtisserie viennent de 
démarrer, afin de permettre l’adaptation à la nouvelle 
activité commerciale. 

Un nouveau défibrillateur
En complément des défibrillateurs déjà installés 

sur la commune (Eglise, Salle des fêtes), nous venons 
d’installer un nouveau défibrillateur à Bajou.

UN PROJET AU GRAND GALOP

La nouvelle équipe municipale a le plaisir de présenter un projet à 
la fois structurant… et légèrement ambitieux : la création d’une écurie 
municipale destinée à dynamiser notre petit village.

Pensée comme un lieu de rencontre et de partage, cette future 
écurie permettra d’accueillir des chevaux dans d’excellentes 
conditions, de proposer des animations pour les habitants et de 
sensibiliser petits et grands au monde équestre. Elle contribuera ainsi 
à renforcer l’attractivité de la commune et à développer de nouvelles 
activités de loisirs en milieu rural.

Mais parce que notre équipe ne manque pas d’idées, le projet ne 
s’arrête pas là : il pourrait également inclure un espace de bien-être 
pour chevaux, quelques spectacles équestres réguliers… et, pourquoi 
pas, un service de déplacement à cheval pour les trajets du quotidien.

Porté par une municipalité récemment élue et résolument tournée 
vers l’avenir, ce projet illustre une volonté forte d’innover tout en 
restant proche des habitants.

Une initiative prometteuse… qui pourrait bien faire galoper la 
notoriété du village au-delà de ses frontières.
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NOS AMIS LES BÊTES

Plusieurs incidents ont été rapportés à la Mairie concernant des 
frayeurs causées par des chiens errants sur la commune.

Nous vous rappelons qu’un arrêté du maire, a été pris il y a 1 an, 
portant obligation de tenir les chiens en laisse sur le territoire 
de la commune. Il a été transmis à la gendarmerie du Fossat pour 
application. 

Les contrevenants s’exposent à une contravention.

CÉRÉMONIE DU 8 MAI

Monsieur le Maire et le conseil municipal, vous donnent rendez-vous pour la commémoration de la fin 
de la Seconde Guerre mondiale, le 8 mai à 11h15, Place de l’église. 

Venez nombreux !

PERMANENCE : DÉCLARATION IMPÔT SUR LE REVENU

Si vous souhaitez être accompagné pour établir votre déclaration d’impôt 
2026 sur le revenu, sachez qu’un agent des finances publiques assurera une 
permanence dans les locaux de France Services :  le mercredi 6 mai, de 14h 
à 17h, au Fossat.

RESTEZ INFORMÉS AVEC PANNEAU POCKET

La commune vous rappelle qu’elle utilise 
l’application Panneau Pocket pour vous informer 
en temps réel : actualités, alertes, événements et 
informations du quotidien.

Gratuite, sans publicité et sans inscription, 
l’application s’installe en quelques secondes sur 
votre smartphone.

Pensez à la télécharger pour suivre facilement les 
informations de la Mairie.

Pour mémoire, un service d’alerte par SMS est 
également disponible :

Inscription au 05.36.36.65.10 ou directement 
auprès du secrétariat de Mairie.
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COMPTES ET BUDGET
DE LA COMMUNE

Section FONCTIONNEMENT

Les charges de 
personnel représentent 

54 %  des charges de 
fonctionnement

Les impôts locaux 
(en baisse de 20%) 

et les taxes 
représentent 

48% des recettes 
de 

fonctionnement

L’ancien conseil municipal, lors de la séance du 4 mars 2026, a adopté le compte administratif 2025, 
faisant état d’un montant total de dépenses à hauteur de 838.766 €, soit :

	 > 161.367 € pour les dépenses d’investissement 
	 > 677.399 € pour les dépenses de fonctionnement.
Les graphiques ci-dessous détaillent la répartition des différents postes de dépenses et de recettes :

49% des dépenses 
d’investissement sont des 
dépenses effectuées sur 

les constructions et 
bâtiments publics

Section INVESTISSEMENT

53% des recettes 
d’investissement sont des 
recettes financières et des 

réserves capitalisées

Le budget 2026 sera voté par la nouvelle équipe, lors du conseil municipal fixé le 24 avril 2026.
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ACTUS
REPAS DES AÎNÉS

Le traditionnel repas des ainés s’est déroulé le 11 février à la salle 
des fêtes, et a rassemblé 86 invités, conviés par la municipalité, 
comme chaque année. 

Les participants ont été chaleureusement accueillis par François 
VANDERSTRAETEN, pour son dernier discours en tant que maire 
de la commune. Le repas a été concocté par le traiteur ‘Le Père 
Canard’, qui a su régaler tous les convives.

Comme à l’accoutumée, les sourires ont illuminé les visages 
de nos ainés, ravis de se retrouver pour partager ces instants 
conviviaux. Certains ont enflammé la piste de danse, au son de 
l’animation musicale assurée par le DJ et guitariste, Mathias.

Assurément, un rendez-vous qui sera reconduit l’année 
prochaine !

COMITÉ DES FÊTES

Un nouveau souffle pour le Comité des fêtes 
d’Artigat !

Le samedi 21 février dernier, les membres du Comité 
des fêtes d’Artigat se sont réunis pour leur assemblée 
générale annuelle. Ce moment fort de la vie associative 
a permis de rassembler de nombreux habitants, venus 
s’informer et s’impliquer dans l’animation de notre 
commune.

La séance a débuté par la présentation du bilan 
moral, soulignant les moments partagés l'an dernier, 
suivie du bilan financier exposé en toute transparence. 
Ces étapes essentielles ont permis de poser les bases 
de la stratégie pour l’année à venir, et le Comité tient 
à remercier chaleureusement la municipalité pour sa 
présence et son soutien constant.

L’ordre du jour s’est poursuivi avec l’élection d’une 
nouvelle équipe qui prend aujourd’hui les commandes 
avec enthousiasme :

- Président : Moine Marius
- Vice-Présidente : Suteau Louise
- Secrétaire : Laffont Clément
- Vice-Secrétaire : Bacquié Clément
- Trésorière : Gaychet Marine
- Vice-Trésorière : Duroux Manon

Nous saluons l'engagement de ces nouveaux visages 
et remercions sincèrement les membres sortants pour 
le travail accompli au service du village.

L’équipe travaille déjà activement sur un calendrier 
2026 riche en convivialité :

Dimanche 17 mai : Vide-grenier, co organisé avec 
l’ASCA

Samedi 13 juin : Soirée "Salade Party" pour fêter 
l'arrivée des beaux jours (repas et animation musicale).

Du 13 au 16 août : Notre grande Fête Locale, quatre 
jours de festivités au cœur du village.

Automne 2026 : Un Loto viendra animer la fin d'année 
(date à confirmer).				  

					     (suite page 8)
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VIVRE A BAJOU

À Bajou, la bonne humeur et le 
partage sont toujours au rendez-
vous grâce à l’association Vivre à 
Bajou, qui continue de dynamiser 
le hameau avec des événements 
chaleureux et fédérateurs.

Ces dernières semaines, plusieurs 
moments forts ont déjà rassemblé 
habitants et amis de passage. 
L’incontournable omelette de 
Pâques a une nouvelle fois réuni 
petits et grands dans une ambiance 
festive. S’en est suivie une belle 
journée placée sous le signe de 
la convivialité avec une auberge 
espagnole organisée autour du 
majestueux cèdre de l’église de 
Bajou. La journée s’est prolongée 
dans la bonne humeur avec une 
pétanque amicale, où compétition 
et éclats de rire ont fait bon ménage.

Et ce n’est que le début ! 
L’association vous réserve encore de 
beaux rendez-vous à venir.

Le 30 mai, place à la Bajoutoise, 
proposée en version randonnée ou 
trail, avec deux parcours accessibles 
de 8 et 15 km. Une belle occasion de 
profiter de nos paysages tout en se 
dépensant ! À noter également une 
belle initiative solidaire : l’association 

« Nos montagnes ensemble » 
sera présente avec une joëlette 
(fauteuil roulant handisport) afin 
d’accompagner une personne en 
situation de handicap sur l’ensemble 
du parcours. Une vraie démarche 
d’inclusion à saluer.

À l’issue de l’effort, un repas 
convivial sera proposé le midi, 
préparé par Vivre à Bajou, autour 
de l’église. La réservation est 
recommandée pour partager ce 
moment gourmand.

La journée se poursuivra en soirée 
avec un apéro rock animé par les 
Kroq’Notes, pour finir en musique et 
dans une ambiance festive. Un repas 
sera également proposé, préparé 
par la ferme Castel Pouzouil, sur 
réservation directement auprès de 
celle-ci.

Enfin, notez dès maintenant dans 
vos agendas le premier week-end 
d’août (31 juillet, 1er et 2 août), qui 
promet d’être haut en couleur : 
karaoké, grande mounjetado, bal 
et pétanque amicale viendront 
clôturer l’été dans une ambiance 
toujours aussi conviviale.

Plus que jamais, Vivre à Bajou 
porte haut les valeurs de partage, de 
solidarité et de bonne humeur. Une 
chose est sûre : à Bajou, il fait bon 

vivre… et surtout, il se passe toujours 
quelque chose !

On vous attend nombreux pour 
les prochains rendez-vous !

(comité des fêtes suite)

Rejoignez l’aventure !
Vous avez un peu de temps, des 

idées ou simplement l’envie de 
participer à la vie du village ? Nous 
sommes toujours à la recherche de 
bénévoles motivés pour nous aider, 
ponctuellement ou régulièrement.

N’hésitez pas à venir nous 
rencontrer ou à nous contacter :

Téléphone : 06 12 31 73 54 - Mail  : 
comitedesfetes.artigat@gmail.com

Plus que jamais, le Comité des 
fêtes compte sur votre présence 
pour faire vibrer Artigat. À très 
bientôt dans les pages de La 
Gazette !

L’équipe du Comité des fêtes 
d’Artigat
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MOTO CLUB LEZ’APPARATZ

Cette année 2026 a commencé 
par la traditionnelle choucroute le 
24/01/2026. La soirée animée par 
les KROQ NOTES, a rassemblé  119 
personnes.

Nous remercions la commune 
pour la nouvelle cuisine dans la salle 
communale. Une belle cuisine bien 
pensée et fonctionnelle, que nous 
avons inauguré à cette occasion.

A suivi la traditionnelle omelette 
Pascale le 6 avril.

Sous un soleil radieux, 41 personnes 
et une trentaine de motos étaient 
présentes pour cette balade.

Départ  d’Artigat, le pique-nique 
du midi a été pris en haut du col de 
Portel    en passant par Pailhés, Le 
Pal,  Mirepoix, café à Camon chez 
Llobet, Chalabre, Saint Benoit, la 
Bezole, Limoux, Alet, Véraza, Arques, 
Couiza et Quillan. Retour par Puivert, 
Belesta, Fontestorbes, Monségur…

Malgré les indications données en 
début de journée certains n’ont pas 
tout vu, comme d’habitude !

ASCA

Le samedi 28 février, le public était 
nombreux (80 personnes environ) pour 
participer à l’Assemblée Générale.

La secrétaire et le trésorier ont, tour à 
tour, présenté le bilan moral et financier 
de l’Association. Sont intervenus ensuite 
chaque responsable d’atelier, venu 
exposer, avec beaucoup d’enthousiasme, 
le fonctionnement de leurs activités.

Il est rappelé que la cotisation annuelle de 
10 € permet de s’inscrire et de participer 
à un ou plusieurs ateliers (marche, 
cuisine, danse et jeux). Voir la plaquette 
d’information disponible à la Mairie. 

La création de nouveaux ateliers est laissée 
à l’initiative de personnes désireuses 
de s’investir dans la vie associative, tout 
nouveau projet sera le bienvenu.

Au cours de l’année 2026, l’Association 
organisera :

- LES BOUCLES D’ARTIGAT le samedi 
6 juin avec 2 marches au départ de la 
Salle des Fêtes de 8 et 10 kms

- UN VIDE-GRENIER, en partenariat 
avec le Comité des Fêtes, le dimanche 
17 mai, sur la place de l’Église
Un projet de soirée Théâtre a 
été proposé, et est en cours de 
préparation. il verra le jour dans 
quelques mois. A l’issue de l’AG, 
de nombreux volontaires se sont 
manifestés pour interpréter les 
scénettes en cours d’écriture par Yves 
SALOM. On a hâte de renouer avec ce 
type de soirée, qui a fait les heures de 
gloire de l’ASCA  ! Bonne humeur et 
rires seront garantis.

À la fin de la réunion, un apéritif a été 
servi à l’ensemble des participants, 
suivi d’un repas composé d’une 
excellente paëlla et de petits gâteaux 
succulents confectionnés par notre 
pâtissier local Marius.

Pour clôturer la soirée, les danseuses et 
danseurs de l’atelier danse en ligne ont 
fait une démonstration du travail réalisé 
pendant l’année.           
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BIBLIOTHÈQUE
MUNICIPALE

La Présidente de la Bibliothèque, Jackie Sarda, nous partage quelques mots :

Je profite de cette période de transition municipale pour remercier l'équipe municipale précédente 
qui nous a installés dans des locaux plus adaptés au 6 rue des Colombages et qui a toujours soutenu le 
bon fonctionnement de notre bibliothèque.

Une nouvelle équipe est en place et je suis persuadée qu'elle sera à nos côtés pour développer l'activité 
et le service de notre structure.

Les bénévoles et moi-même souhaitons que nos locaux restent un lieu convivial de rencontre littéraire 
où les artigatoises et les artigatois pourront continuer à découvrir les nouveautés dont la Bibliothèque 
Départementale de Prêt nous approvisionne mensuellement.

C'est avec un immense plaisir que l'équipe de bénévoles vous accueille tous les samedis de 15h à 17h. 
N'hésitez pas franchir la porte, accompagnés de vos enfants ou petits-enfants.

											           À bientôt

NOUVEAUTÉS

Rappel Coordonnées Bibliothèque
6 rue des colombages
mail : bibliotheque@artigat.fr 

Jour de permanence au public :
Tous les samedis de 15 h à 17 h

Jackie Sarda
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RANDONNÉE
SUR LES TRACES
DES MARCHEURS ET MARCHEUSES DE L’ASCA
Cette rubrique de la Gazette nous permet de vous partager certains parcours de randonnée effectués le 
mardi ou le jeudi matin, par le groupe des marcheurs de l’ASCA. Bonne balade !

BALADE CHAMPÊTRE 
AUTOUR D’ARTIGAT, PAR LES 
LANES ET TOURNEMIRE

Cette boucle de 12 kms présente 
l’avantage de se dérouler 
essentiellement sur des chemins de 
terre, dans des forêts et au milieu 
des champs.

Avec une seule montée, elle peut 
convenir à beaucoup de marcheurs, 
quel que soit leur niveau.

Avec un départ du village, voici 
l’itinéraire :

- Prendre la route de St Michel

- Immédiatement après le pont, 
tourner à droite en direction de 
Thibaut, Bordeneuve, Labarthe

-(2)  À Thibaut (reconnaissable avec 
les lions en pierre sur les piliers du 
portail d’entrée), prendre à gauche 
sur la petite route goudronnée, en 
direction de Rodès. La montée est 
rude mais courte : 7 à 800 mètres

-(3) Au sommet de la côte, prendre 
à droite le chemin de terre sur 
environ 1 km

-(4) 200 m avant la ferme de Pisse-
Poivre, prendre à gauche jusqu’au 
chemin de terre qui conduit au 
hameau des Lanes sur la gauche

- Après la traversée du hameau, 

continuer tout droit jusqu’à la route 
de St Michel,

- Prendre à gauche, direction 
Artigat sur environ 500 mètres.

- A hauteur de Perget, prendre 
à droite direction Tournemire (5). 
Suivre cette route, puis le chemin de 
terre à travers bois, tout droit, jusqu’à 
la route goudronnée (menant à 
Luchau/ Pique Barrau).

- Prendre à gauche, puis tout droit, 
jusqu’à la route de Bajou. Tourner à 
gauche, en direction du Fustié, puis 
de Bonnelle.

- Rejoindre la route 
départementale Artigat/ Le Fossat, 
la traverser puis longer le ruisseau 
sur votre gauche, sur le sentier, 
jusqu’à un petit pont également à 
main gauche

- Aller tout droit jusqu’à Marque 
(6) puis retour au village après la 
traversée des Andreaux.

À allure modérée, il vous faudra 
3h-3h30 pour effectuer cette 
boucleBalade pour tous marcheurs 
sans aucune montée, ce qui est rare 
dans notre contrée très vallonnée. 

AA   pp aa rr tt ii rr   dd ee 11 44 hh 33 00 ……   
JJeeuuxx  ddiivveerrss

PPééttaannqquuee,,  
JJeeuuxx  ddee  ccaarrtteess  eett  ddee  ssoocciiééttéé

Renseignements :  Maryse BACQUIE au 06.78.93.39.16.

LLeess    BBoouucclleess    
dd’’AArrttiiggaatt

Samedi 6 juin 2026
(Salle des Fêtes d’Artigat)

8h30  : Accueil - Petit déjeuner

  9h00  : Départ Grande Boucle 
        (10-12 km)

 

9h30  : Départ Moyenne Boucle 
         (≈ 8 km)
12h30 : Apéritif offert
13h00 : Auberge Espagnole 

Chacun apporte un plat 
(entrée, plat ou dessert) et le 
dépose sur une table à la 
disposition de tous.
Café offert
Apportez vos couverts !
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LE COIN DES ÉCRIVAINS

Et ce n’est pas fini …

Non ce n’est pas fini le temps joyeux de sa 
jeunesse !
Tout lui paraît si proche, pourtant elle a 90 ans.

Elle se souvient comme si c’était hier de ses 
merveilleux étés dans la maison de campagne 
de sa grand-mère, «  mémé  » Geneviève, en 
compagnie de ses cousins et cousines, Albertine, 
Paul, Georges, Charles et le petit Victor.

Autrefois, elle n’a pas oublié qu’avec «  mémé  » 
Geneviève, qui, elle avait connu les voyages 
en diligence, tout ce petit monde, prenait un 
Petit train, composé de quatre ou cinq wagons 
à plateforme, genre western (ils adoraient, se 
prenant pour des cowboys attaqués par des 
Indiens),d’une locomotive à long tuyau, d’où 
sortait la vapeur, et ce Petit train circulait au ras 
des fossés, passait même juste au bout de l’allée 
de leur maison, devant laquelle il ne manquait pas 
d’émettre un long sifflet .

Il s’arrêtait dans toutes les gares de la vallée de la 
Lèze : Lézat, Massabrac, le Fossat… Il faisait bien du 
20 km à l’heure et des pointes à 40, faisant voltiger 
à l’extérieur les rideaux bleus pare-soleil !

Le Petit train, les laissait presque devant leur 
vieille et belle bâtisse «  l’Autant ». Leurs vacances 
pouvaient commencer.

C’était alors la pure, l’éblouissante Aurore des 
vacances  : nulle part le soleil ne brillait comme 
là, nulle part le ciel n’était si bleu, aucun orage, 
nulle part ne savait tonner si fort ni faire aussi bien 
chanter les senteurs de la terre mouillée ; nul parc 
n’était si grand, les branches basses de leur vieux 
cèdre étaient à volonté des balançoires, des avions ; 
ses bambous par la magie de son imagination 
pouvaient devenir de superbe et agiles cavales 
vertes et feuillues ou par l’habileté des mains, 
d’hospitalières cabanes et des pipes complices 
qui permettaient de fumer en cachette le poil 
de maïs, et à la ferme toute proche, il y avait des 
copains excellents et des jeux plus excitants que 
partout ailleurs pour les polissons  qu’ils étaient  : 

faux, faucilles, herses et jusqu’à un toboggan de 
paille où il était facile de s’empaler sur une fourche 
ou de se casser un bras.

La rivière était tranquille et accueillante, ils 
édifiaient des barrages de troncs, de galets et 
de gerbes pour la pose nocturne du verveux ou 
pour l’entraînement d’une petite roue à aubes ; ils 
y prenaient aussi des bains pendant les grandes 
chaleurs. L’eau était bien un peu trouble et 
même pas mal polluée. Mais cette pollution était 
purement biologique, car il ne s’agissait que de 
rats d’eau, de serpents d’eau parfois dérivant au fil 
du courant, d’une escadre de « gâteaux » flottant 
provenant des excréments des bœufs et des 
vaches.
L’après-midi, il leur fallait attendre les trois heures 
de digestion imposée par la famille.

Et somnolents, ils écoutaient bruire dehors contre 
les portes et les fenêtres jalousement closes, l’âme 
bourdonnante de l’été ou écoutaient les yeux mi-
clos, la campagne environnante qui s’offrait toute 
entière à leurs rêves, avec ses grands espaces et 
ses mystérieuses retraites.

Mais à la nuit tombée, venait l’heure du 
recueillement, calme veillée présidée par « mémé 
» Geneviève à la place d’honneur, le plus souvent 
dehors devant la grande porte, sous la ronde 
ininterrompue des chauves-souris.
Ensuite, souvent ils s’éloignaient pour s’asseoir 
seuls sur les bancs au pied des vieux ormeaux. Ils 
parlaient de la journée ou de leurs projets, chasse, 
pêche, promenades à bicyclette.

Cependant, certains soirs plus attentifs que 
d’habitude à la beauté des choses, ils prêtaient 
l’oreille au concert nocturne de la campagne, au 
chant du grillon d’Italie, aux douces clochettes 
des crapauds égrenant chacun sa note, à la flûte 
monotone du petit-duc perché sur son poteau-
télégraphique, au miaulement subit de la chouette, 
à moins que soudain pensifs, ils n’écoutassent les 
confidences que se chuchotaient au-dessus d’eux 
les grands arbres témoins de tant de passé, en 
agitant là-haut leurs têtes dans le ciel sombre et 
le vent léger.

UN JOUR SANS FIN
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Angélique Dumons

Parfois aussi ils affrontaient angoissés sans 
l’avouer, les terrifiantes ténèbres de la grande allée 
et ne respiraient qu’après avoir atteint la grande 
route, rassurante passerelle blanche, lancée sur le 
mystère de la campagne endormie. Ils y faisaient 
d’interminables promenades ou allaient s’asseoir 
jambes pendantes sur la margelle encore chaude 
de la pontille de la ferme.

Ou bien, élève attentif de leur tante, ils cherchaient 
dans le ciel les quelques constellations qu’elle leur 
avait appris à reconnaître et les grandes vedettes 
des nuits d’été : Véga de la Lyre, et Altaïr de l’Aigle 
ou encore se laissant pénétrer de l’impressionnant 
spectacle du ciel nocturne, ils saluaient avec les 
poètes qu’ils ne connaissaient pas encore, mais 
que leur âme sensible avait deviné, la belle nuit 
étincelante et sombre et la Voie lactée, sa blanche 
fille lumineuse.

Et chaque jour qui passait apportait sa lumière : la 
pêche à la grenouille avec un trident et un chiffon 
rouge, les goûters avec d’énormes tranches de pain 
et d’épaisses rondelles de saucisson dont suintait 
la goutte, signe de haute qualité, les vols du cerf-
volant faits maison avec l’aide de deux bambous 
croisés, de ficelle, de papier fort collés à la farine, la 

garde des troupeaux avec les copains de la ferme, 
interrompue parfois à grand cri pour aller faire les 
tristes devoirs de vacances ou partir chez quelques 
curés de voisinage pour des répétitions de latin.

Elle se rappelle, ce jour-là elle courait derrière ses 
cousins elle était en retard, elle n’avait pas terminé 
son devoir, elle criait « je n’ai pas fini, pas fini, pas 
fini… ». Une pierre, elle trébuche, tombe.

Elle se réveille. Elle a 10 ans. Elle se souvient. Tout 
était si beau. Le Petit train, les parties de pêche, les 
soirées si lumineuses au milieu des étoiles.

Elle se souvient.

Sa maman, la veille, lui avait raconté la jeunesse 
extraordinaire de sa grand-mère avec ses cousins. 
Ce n’était pas sa jeunesse.

Tout commence pour elle.

Et tout n’est pas fini. 
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GATEAU INSOLITE RENVERSÉ

INGRÉDIENTS

7 à 8 pommes de terre (700 grs)

50 ml d'eau

1 bûche de chèvre

12 tranches de coppa

100 grs de gruyère râpé

3 oeufs

200 ml de crème épaisse

sel /poivre

1 ml de muscade en poudre

1 pâte feuilletée

PRÉPARATION

1. Faites préchauffer le four, th. 7 ou 210°, sans la grille

2. Épluchez les pommes de terre. Émincez-les en rondelles 
fines. Versez-les dans un plat avec couvercle et 50 ml d'eau, 
puis faites cuire 10 minutes au micro-ondes, puissance 750 W

3. Posez le moule à manquer sur la grille froide du four

4. Coupez la bûche de chèvre en 7 rondelles régulières et 
disposez-les dans le fond du moule

5. Recouvrez avec les tranches de coppa, saupoudrez de 
gruyère râpé, puis ajoutez les pommes de terre en rondelles

6. Dans un saladier, versez les œufs, la crème, le sel, le poivre et 
la muscade, puis mélangez le tout

7. Versez ce mélange dans le moule à manquer. Recouvrez 
de la pâte feuilletée, comme pour une tarte tatin, en faisant 
rentrer la pâte tout autour du moule à l’aide d’une spatule en 
silicone

8. Faites cuire dans le four préchauffé pendant 35 minutes

9. Démoulez sur un plat de service et servez chaud

Bonne dégustation !
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Grenier
ORGANISÉ PAR LE COMITÉ DES FÊTES ETORGANISÉ PAR LE COMITÉ DES FÊTES ET

L’ASCA D’ARTIGATL’ASCA D’ARTIGAT  
ORGANISÉ PAR LE COMITÉ DES FÊTES ET

L’ASCA D’ARTIGAT 

Vide

Ouverture exposants à 7h

Sur la place de l’ÉgliseSur la place de l’Église
d’Artigatd’Artigat

Sur la place de l’Église
d’Artigat

Informations :Informations :Informations :

*Paiement le jour j*Paiement le jour j  *Paiement le jour j 

Emplacement : 2m / 4€*Emplacement : 2m / 4€*Emplacement : 2m / 4€*

Véhicule interdit surVéhicule interdit sur
l’esplanade.l’esplanade.
Véhicule interdit sur
l’esplanade.

Restauration et Buvette.Restauration et Buvette.Restauration et Buvette.

RenseignementsRenseignements  
et inscriptions :et inscriptions :
Renseignements 
et inscriptions :

Marius: 06.12.31.73.54Marius: 06.12.31.73.54

Maryse: 06.78.93.39.16Maryse: 06.78.93.39.16

Marius: 06.12.31.73.54

Maryse: 06.78.93.39.16

de 8h à 18h

Réservé aux Particuliers

DIMANCHE 17 MAI 2026DIMANCHE 17 MAI 2026DIMANCHE 17 MAI 2026

SAMEDI
13 juin 

À PARTIR
DE 19H  assiette de

charcuterie 

Salade composé
(verte, pates, riz,
pomme de terre)

 et grillades

fromage 

Tarte poire chocolat

salade party

/PERS.

salle des fêtes, artigat

15€

Menu :

soirée
animé par 

pensez à
vos

couverts

Dj podiums 
Dream’s

Réservations auprès de : Marius : 06.12.31.73.54 ou marine : 06.73.18.55.68 ou
louise : 07.89.24.99.54

AG
EN

DA 8 MAI 2026 (11H15) : CÉRÉMONIE COMMÉMORATIVE (PLACE DE L’ÉGLISE) 

17 MAI 2026 : VIDE-GRENIER (COMITÉ DES FÊTES + ASCA) 

30 MAI 2026 : LA BAJOUTOISE (RANDONNÉE / TRAIL) REPAS + APÉRO ROCK EN SOIRÉE 

6 JUIN 2026 : LES BOUCLES D’ARTIGAT (MARCHES 8 ET 10 KM) 

13 JUIN 2026 : SOIRÉE “SALADE PARTY” 

31 JUILLET, 1ER ET 2 AOÛT 2026 : WEEK-END FESTIF À BAJOU (KARAOKÉ, MOUNJETADO, 
BAL, PÉTANQUE) 

13 AU 16 AOÛT 2026 : FÊTE LOCALE D’ARTIGAT
 
AUTOMNE 2026 : LOTO (DATE À CONFIRMER)
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INFOS PRATIQUES

MAIRIE D'ARTIGAT
1 Pl. de la Mairie
09130 Artigat
05 61 68 53 24
mairie@artigat.fr
www.artigat.fr
Lundi au samedi 9h-12h

AGENCE POSTALE
1 Pl. de la Mairie
09130 Artigat
Lundi au samedi 9h-12h

DECHETTERIE
Route Carla-Bayle
09130 Le Fossat
05 61 68 01 81
Mardi au vendredi 9h-12h / 14h-16h15 
Samedi 9h-12h / 14h-17h30

COIFFURE SOLANGE COIFFURE 06 43 56 80 77

Mardi, jeudi, vendredi, samedi de 
9h à 12h et de 14h à 19h Lundi à 

domicile sur RDV

ESTHÉTIQUE MARIE ESTHETIQUE 06 72 08 49 04
Sur RDV du mardi au samedi et 

un jeudi après-midi par mois chez 
Solange coiffure

PROTHÉSISTE 
ONGULAIRE LAURIANNE 07 85 51 36 51 Sur rendez-vous

CAMPING LES EYCHECADOUS
06 18 97 31 73
05 67 44 51 65

Ouvert toute l'année

ÉPICERIE AU P'TIT BONHEUR
Mardi et jeudi 8h30-19h

Mercredi, vendredi, samedi 8h30-
12h30 / 16h-19h

RESTAURANT / 
CAFÉ MARIE CUBA

05 34 02 53 13
06 60 30 30 95

Tous les midis du lundi au samedi
Soirées musicales un vendredi sur 

deux

PÂTISSERIE/
VIENNOISERIE

L’Atelier sucré
de Marius

06 12 31 73 54
Lundi au samedi : 7h-13h / 16h-18h 

Le dimanche : 7h-13h
Fermé le mercredi

COMMERCES

SERVICES


